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Ville de Genève P-25 A

Conseil municipal 12 septembre 2010
Rapport de la commission de l’aménagement chargée d’exami-
ner la pétition intitulée: «Pour la sauvegarde des conditions de 
parcage et de circulation dans le square Pradier et le square de 
Chantepoulet».

Rapport de Mme Alexandra Rys, subrogeant M. Alain Fischer.

Cette pétition a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement le 24 mai 2000 et refusée par celle-ci le 5 septembre de la même année.

Le nouveau site Intranet du Conseil municipal ne permettant plus de retrouver 
cet objet ni les notes de séance s’y rapportant (la rapporteuse est tentée de com-
menter ce curieux état de fait, mais cela, comme le disait Kipling, est une autre 
histoire), il faut se contenter de la liste des objets en suspens, et de la mémoire 
des commissaires alors présents, qui indiquent que la pétition a été refusée, donc 
classée, par une majorité de la commission.

La commission a considéré, lors de sa séance du 7 septembre 2010, que cette 
pétition était devenue sans objet. En effet, la proposition PR-787, portant crédit 
d’études pour l’aménagement et la circulation des rues concernées par la pre-
mière étape de la «stratégie de piétonisation» (sic) en ville de Genève, concerne le 
périmètre où se trouve le square de Chantepoulet. Elle stipule par ailleurs que «les 
aménagements pour le square de Chantepoulet (…) feront l’objet de demandes de 
crédits de travaux cette année».

Afi n de «liquider» cet objet en suspens, la commission de l’aménagement 
vous invite donc à voter le classement de cette pétition.


